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         Trophée Outlaw

PROGRAMME RACING OUTLAW 2009 Polaris France propose un challenge destiné 
aux passionnés de compétition quelque soit leur discipline en cross, endurance, baja, 
superquader.... Chacun pourra bénéficier sans distinction de niveau, de conditions 
préférentielles sur un modèle Outlaw 450 MXR ou 525 S, d’un stage de pilotage offert 
avec Thierry Chevrot , d’équipements personnalisés au nom du pilote. Si vous veniez à 
terminer sur le podium d’un championnat national vous seriez intégré dans le team 
Officiel Polaris France pour disputer les 12 heures de Vassivières et les 12 heures de Pont 
de Vaux. Rendez-vous chez un des concessionnaire Polaris participant à l’opération.

Victoire juridique dans la Loire
Il faut célébrer les victoires ! Celle-ci revient à «Pi-
lat pour Tous» association de défense des usa-
gers des chemins ruraux présidée par Jean Michel 
Couchon dans la Loire (42). Quatre de ses adhé-
rents dont trois circulant en quad (et un en moto) 
ont été relaxés le 23 octobre par le tribunal de Po-
lice suite à une interpellation et une verbalisation 
par l’Office National des Forêts.

Belles hivernales au programme ! A St Geoirs en Isère la rando quad 
est une culture. On se souvient de ce groupe d’une vingtaine de machines 
venu jusqu’en Corrèze au Polaris Camp en septembre (plus de 1000 km en 
4 jours !) au road book et au GPS.  Quad Action 38 propose également un 
programme de randonnées dont l’une se déroule ces jours prochains pour 

Hubert Deltrieu, Roi Egyptien ! 

Sur son Outlaw 525 IRS, Hubert Deltrieu 
accumule les kilomètres comme les po-
diums. Il sort victorieux du récent rallye 
des Pharaons en Egypte au terme des 
7 étapes dans le désert brulant après sa 
victoire au Dakar Series en Roumanie et 
une seconde place au Portugal. Le pilote 
Quad Plus de Carcassonne sait combien 
toutes ces courses et les longs kilomètres 

Bordeaux, Gap, Molsheim, Perpignan, Ca bouge dans le réseau Polaris 
Face à une activité croissante, après avoir pousser les murs ! il était nécessaire pour 
certaines concessions de déménager afin d’accéder à de nouveaux locaux permettant 
d’offrir un meilleur service. Nouvelles adresses : JRP Quad concessionnaire Polaris 
sur Bordeaux est désormais installé 28 Avenue du Périgord 33370 Artigues près Bor-
deaux, Alpes Quad Passion dirigé par Jérôme Escallier et Thierry Verdier élisent domi-
cile 9 rue des Métiers à Gap, les établissements JOST ont encore grandi d’une taille 
au 38 Route d’Ecospace à Molsheim 67120 et Liberty Quad s’étendent sur près de 
300m2 au 1 avenue de Lisbonne 66270 Le Soler.

C’est le nombre d’adhérents inscrits au Club Polaris depuis sa 
création en mars 2006. Le cap symbolique des 10 000 est pro-
che et devrait être atteint avant la fin de l’année. Une belle sur-
prise attend cette heureuse ou heureux nouveau membre du club.9678

1er Raid de Fontfrède le 6 décembre. Voici une journée à ne pas 
manquer. Claude Jaboulet ouvre les portes du Domaine de Fontfrede 
dans les Alpes Maritimes à 25 Kms de Puget Théniers (N 202) et à 16 Kms 
de Saint-Auban. Le rendez-vous est fixé à 9h00 pour une boucle de 90 km 
dans un décor magnifique et des parcours exceptionnellement ouverts 
pour l’occasion. Un repas ponctuera la journée. Le retour au point de dé-
part s’effectuera de nuit et où vous sera servi un vin chaud. Inscription 50 
euros (tout compris, 25 euros pour le passager. Contactez vite Claude au 04 
93 05 86-25 ou 06 60 82 14 01 ou claude.jaboulet@free.fr

Les enfants rois dans le Sud Ouest ! Tout d’abord on vous 
signale la mise en place d’une base d’initiation pour enfants à Cahors 
dans le Lot pourvue d’une vingtaine de Outlaw 50 & 90. Cette belle ini-
tiative permet aux pilotes en herbe de découvrir et de s’initier au quad en 
profitant d’un encadrement et d’une initiation assurés par des moniteurs 
brevetés d’état. Dans un autre registre, tout acquéreur d’un Ranger RZR 
800, chez Quad Sud Ouest dans le département voisin à Bias (47) se 

Une délégation de «Pilat pour tous» et la défense  à la sortie du tribunal

parcourus sur tous les types de terrain sont autant d’expérience acquise en pré-
paration du Dakar 2009 qui se disputera au Chili et Argentine en janvier prochain.

voit offrir une réplique de cette machine en version électrique 24 volts pour ses enfants. Voici une 
bonne manière pour ne pas créer de jalousies dans la famille. A chacun son RZR ! 

un tour de la Haute Loire. Une 
prochaine est inscrite en février 
pour l’hivernale des Sucs (même 
pas froid !) du 06 au 09 février 
entre Ardèche et Haute Loire, 
limité à 20 participants.  Ces 
randonnées sont encadrées par 

deux à trois guides, organisées en pension complète, hébergement en gîte 
trois épis, repas en auberges. Renseignements : Marie au 04.76.37.22.38 ou 
quad-action@wanadoo.fr ou sur www.polaris38.fr

Retrouvailles chez Grataloup - Ste Foy l’Argentière (69)
De la trentaine d’inscrits au 3ème Polaris Camp sous les cou-
leurs Grataloup, personne ne manquait à l’appel de cette soirée 
pour partager les bons souvenirs et découvrir le reportage pho-
tos personnalisé et remis à chacun sur un CD qu’avait préparé 
le Club Polaris.

Tout d’abord, la construction de la défense dans cette affaire 
conduisant à la relaxe s’appuie sur l’existence même de cette 
association et sa mission. Elle a été créée depuis plusieurs an-
nées pour préserver, gérer, contenir en totale autonomie la cir-
culation de véhicules motorisés dans le Parc Naturel du Pilat. 
Celui-ci s’étend dans un triangle depuis le sud de St Etienne 
jusqu’aux frontières de Vienne et de Annonay. L’association a 
démontré à force de démarches, de convictions auprès des 
élus et collectivités locales sa capacité d’auto contrôle, de ré-
glementation et son rôle de sentinelle (prévention, signalement 
décharges sauvages....) à travers le parc. Par ce travail bon 
nombre de nuisances ont disparues. 
Le rôle déterminant, la charte, les actions, la connaissance du 
secteur, de l’association en défendant ses quatre membres de-
vant le tribunal ont pesé dans le dossier. Le tribunal a estimé 
que la voie sur laquelle les quatre usagers circulaient était bien 
interdite à la circulation de ces engins, mais que légitimement, 
sur le terrain, les pilotes pouvaient se tromper. Par la voix de leur 
avocat, les prévenus avaient, en effet, plaidé la méprise, faisant 
valoir notamment que le statut du chemin en question (chemin 
d’exploitation forestière) n’était pas clairement identifié. Ce dos-
sier sensible nous rappelle à nos droits pour circuler en quad 
mais à nos devoirs en s’organisant, en amont en se regroupant 
localement en club, en association à la manière brillante de 
«Pilat pour tous», pour préserver la pratique de notre passion.


